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M. S. C. Riou. - En réponse à mon co-délëgué, je dois
dire que je n'ai pas eu l'occasion de participer i la préparation
du programme.

Je me borne à proposer que l'amélioration de nos voies fluviales
et la création d'un port de mer en bas de Québec, à Fraserville
SI passible, soient déclarées d'intérêt public, et que cette Fédéra-
îion en fasse un article de son programme, pour en presser l'exé-
cution.

M. Nap. Gascbau, de Drummondville. — Te seconde cette
proposition.
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telle que proposée ?

P1.USIEDRS Voix. — Adoptée.

M. Hkthrington. - This motion is adopted. but I want to
put myself on record that I don't agrée with tbat motion. We are a
body represcnting the province of Québec, and we should not, if it
is possible, interfère with local raatters.

M Ddbdc (Chicoutimi). - En réponse aux remarques de
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que
1 établissement d'un port de refuge en bas de Québec serait d'u-

tilité publique. Tous les délégués, je crois, sont d'accord sur ce point
et c est là ce que comporte la proposition de M. Riou telle que main-
tenant soumise

; seulement il ajoute : Ce port devrait être à la ri-
vière du Loup, si c'est possible.

M. Hethrington. - 1 don't want to be akicker, I only wantmy opinion to be placed on record that this body should not express
any opinion on questions purely local. That's ail.

L,n Président. - Cette proposition telle qu'amendée, est-elle
adoptée ?

La Majorité des Voix. — Carried.
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